
ADHÉSION 2026 AU GDSA58


Date limite d’adhésion : mercredi 31 décembre 2025

GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE

DE LA NIÈVRE


Association Loi 1er juillet 1901

Siège social : 11, route de la Plaine - 58640 Varennes-Vauzelles


Site Internet : https://www.abeillenivernaise.fr

Adresse mail : gdsa@abeillenivernaise.fr

NOM :……………………………	Prénom :………………………..	 Année de naissance :………………..

Adresse :………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone :…………………………………………. E-mail :………………………………………………….


Informations sur vos ruches et ruchettes : 	             N°API : 
Nombre de ruches et ruchettes (en production ou non) :………….

Nombre de colonie(s) perdue en 2025 :………………………………

Si vous en connaissez la raison, pouvez-vous la préciser :……………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………..

Traitez-vous vos colonies contre la varrose ? 

Si oui, avec quels produits, méthodes ?…………………………………………………………………………………

Si non, depuis quand et pourquoi ?………………………………………………………………………………………

Avez-vous d’autres remarques ?………………………………………………………………………………………….

Frelon asiatique (Vespa velutina) : 

Avez-vous observé des frelons asiatiques dans votre (vos) rucher(s) ?……………………………………………..

Plus particulièrement à quelle(s) période(s) ?……………………………………………………………………………

Combien de spécimens avez-vous observé par ruche ?………………………………………………………………

Indiquez le(s) lieu(x) précis :……………………………………………………………………………………………….

Abonnement à La Santé de l’Abeille (facultatif) : faire un chèque ou un virement, distinct du paiement de la 
cotisation, d’un montant de 22,00 € (tarif collectif - au lieu de 28,00 €). Le chèque, libellé à l’ordre du 
GDSA58, sera adressé à la trésorière (adresse ci-dessous). Pour un virement, contacter la trésorière afin 
d’obtenir un RIB. Préciser votre nom et l’objet du virement (Abonnement à LSA). 

ADHÉSION AU PSE : Oui	 Non	 En cochant la case « Oui  », je reconnais adhérer au 
Plan Sanitaire d’Élevage du GDSA58 sans aucun supplément de cotisation. Cette adhésion volontaire me 
permet de bénéficier des conseils sanitaires et de l’aide du Technicien Sanitaire Apicole de mon secteur, et le 
cas échéant, de ceux du vétérinaire du GDSA58. Je bénéficie en outre de la possibilité d’obtenir une 
prescription vétérinaire pour le(s) médicament(s) anti-varrose disposant d’une Autorisation de Mise sur le 
Marché (AMM) et choisi(s) annuellement par le GDSA58. J’ai bien compris

que sans adhésion au PSE je ne pourrai pas commander de médicament(s)

destiné(s) à la prophylaxie de la varrose dans mes ruchers par le canal du

GDSA58.

 

Signature :

Date de réception :	 /	 /	 Chèque bancaire N°	 Banque :

Date de réception :	 /	 /	 Virement N°	 Banque :	 	 	

COTISATIONS

La cotisation de base s’élève à 22,00 €, à laquelle il faut 
ajouter 0,20 € par ruche ou ruchette en production jusqu’à 
50 colonies. Vous pouvez régler le montant de la cotisation 
par virement ou par chèque. Pour un virement, contacter la 
trésorière afin d’obtenir un RIB. Préciser votre nom et 
l’objet du virement (Cotisation 2026). Pour un paiement par 
chèque, libellez celui-ci à l’ordre du GDSA58. Adressez le à 
la trésorière du GDSA58 :

Mme Monique Le Coq, 5 route des Margots Pesselières,

18300 - Jalognes

Adresse mail : monique.le-cocq888@orange.fr

Cotisation de base :…………….	22,00 €	 1	 

Nbre de colonie(s) :……………..	 	 2

Cotisation par colonie :…………	 0,20 €	 3


Cotisation 2026 = 1+( 2 x 3 ) :

Abonnement à LSA (22,00 €) : 

NON OUI …….	 	 	  
€

€

mailto:monique.le-cocq888@orange.fr
https://www.abeillenivernaise.fr
mailto:gdsa@abeillenivernaise.fr


INFORMATIONS IMPORTANTES SUR L’EMPLACEMENT DE VOS RUCHERS 

Pour des raisons sanitaires il est indispensable de pouvoir localiser précisément l’ensemble des ruchers de la 
Nièvre notamment :

- En cas de développement de maladies contagieuses comme la Loque Américaine.

- En cas d’apparition d’Aéthina Tumida (appelé « petit coléoptère »).

Le GDSA58 doit pouvoir diffuser l’alerte à l’attention de tous les apiculteurs nivernais et surtout mettre en 
place un cordon sanitaire dans un rayon de 5 km autour du rucher où est apparu le problème. 


Merci de remplir très précisément le tableau ci-dessous.

Date limite d’adhésion : mercredi 31 décembre 2025

Rucher 
N°

Nbre de 
colonies Adresse Code postal Commune

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

PROTECTION DES DONNÉES 
Dans le cadre du règlement général sur la protection des données, ainsi que de la directive relative à la 
protection des données à caractère personnel, à des fins répressives adoptés le 14 avril 2016 par le 
Parlement Européen, il vous est demandé d’accepter que l’association utilise vos données personnelles 
comme par exemple vos noms, numéros de téléphone et adresse mail aux seules fins de gestion et de 
fonctionnement de l’association. Le GDSA58 s’engage à ne pas les divulguer ni les transmettre à des tiers.


J’accepte	 que le GDSA58 utilise mes données personnelles.

Je n’accepte pas

Signature :


